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• CARRIERE DES CADRES C     :  
Un nouveau décret du 03/11/2011 relatif à l'organisation des carrières des cadres C a pour objet la création 
du 8ème échelon (indice majoré 430), à compter du 01/01/2012. Les cadres C pourront donc terminer leur 
carrière avec 14 points d'indice supplémentaires.
Malheureusement,  cet  échelon  spécial  aura  tous  les  caractérisitiques  d'un  grade.  Il  sera,  en  effet, 
contingenté et accessible au choix, après avis de la CAP, aux AAP1 ayant 3 ans d'ancienneté dans le 7ème 
échelon.
Si on peut se féliciter de la création dun 8ème échelon, FO comdamne les disposition d'accés limité à ce 
8ème échelon car de nombreux cadres C ne pourront pas en bénéficier.
Cette avancée en trompe l'oeil est donc inadmissible et ne répond pas à la demande car tous les agents de 
la catégorie C ont vocation a accéder au dernier échelon de leur grade sans restriction, ce qui ne sera pas le 
cas...

• NOUVELLE ATTAQUE CONTRE LA RESPONSABILITE DES COMPTABLES     :  
Par  un  amendement  déposé  début  novembre,  le  député  Michel  Bouvard  a  réintroduit  un  nouvel 
amendement  visant à refonder le système de la responsabilité personnelle des Comptables publics,  au 
travers de trois mesures :

* La suppression du système actuel de remise des débets 

* L’application d’un dispositif de somme non rémissible, prononcée pour chaque irrégularité n’ayant pas 
entraîné de préjudice pour l’organisme concerné. Son montant serait fixé en proportion de la rémunération 
globale du comptable au moment où l’irrégularité aurait été commise 

* En cas de préjudice à l’organisme, l’application du dispositif précédent dont le montant serait doublé. 
Dans ce cas, le Ministre conserverait un pouvoir de remise gracieuse, mais sous contrôle de la Cour des 
comptes.
Le Syndicat FO DGFIP est intervenu auprès des parlementaires rencontrés au printemps sur ce même 
sujet. 

• LES NOUVEAUX ELUS FO DGFiP 85     :  
Comité Technique «     CT     »     :   

Sébastien LIEVRE - SIP La Roche / Yon - 0251451106
Marcel NAVARRO – Fiscalité Immobilière La Roche / Yon - 0251451162
Stéphane OLLIER – Trésorerie Fontenay Le Comte - 0228130480
Sébastien BENARD – Services Techniques Cité Travôt - 0251451351
Philippe VISTOUR - Cellule Recouvrement Forcé La roche sur Yon - 0251451392
Philippe VALOT- Equipe de Renfort Les Sables d'Olonne

CAPL Inspecteurs     :   
Stella CREPEAU – SIE Les Sables d'Olonne – Tél 0251217620
Philippe VISTOUR – Cellule Recouvrement Forcé La Roche / Yon – Tél 0251451392

CAPL Contrôleurs     :  
Jean-Luc MARTIN – BCR La Roche / Yon - 0251451254
Sébastien LIEVRE - SIP La Roche / Yon - 0251451106

CAPL Agents     :  
Thierry PETROFF – Trésorerie La Chataîgneraie - 0251697640
SébastienBERTHONNEAU - SIP La Roche / Yon – 0251451332
Carole RETAILLAUD – Trésorerie PYEM La roche / yon – Tél 0251242415
Edith AUGOT – SIP La Roche / Yon – Tél 0251451315



• ARTICLE DE PRESSE     «     LIAISONS SOCIALES     »OCTOBRE 2011     :  
« La RGPP en Vendée »

POUR VOUS TENIR INFORMER DES ACTUALITES 
DEPARTEMENTALE DEPUIS ULYSSE 85 ET INTERNET

 Compte-rendu audiences, CT, CAPL, CHS, etc...
SITE INTERNET DE LA SECTION     FO DGFiP 85 :  

http://www.fo-dgfip-sd.fr/085/


